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3. On dressera pour chaque mine une liste où seront indiquées 
les prolongations de journée e t les durées de séjour dans les travaux 
basées sur l'application de la seconde partie du litle ra b du 1 ° de cet 
article. Ces lis tes seront conservées pendant douze mois. 

L'article 251 permet de déroger à ces dispositions Iorsq ue la sécurité 
des personnes ou la conservation totale ou partielle de la mine 
l'exigent et que d'autres mesures ne pourraient pas écarter le danger . 

VIII. - ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

Extrait du rapport de la Commission d'enquête ang laise déposé le 
1er juillet 1907 : 

« Dans les Éta ts-Unis, cinq États : A1·izona, 1vlai·y land, Missou1·i , 
» Montana, _ Wyoming, ont fait des lois pour limiter !ajo urnée de 
» travail dans les mines . 

» Mais ces lois ont é té déclarées inconsti tutionnelles par la Co ur 
» suprême des É tats-Unis, sous prétexte qu'elles affaiblissent Je droit 
» constituti?nnel qu'ont les individus de fa ire des contrats. Ajoutons 
» que ces Etats, quoique possédant des industries minières considé
» rables, ne comptent pas dans les g rands États d'Amérique produc
~ leurs de charbon. » 

Traductiou de M. A. Delmer, ingénieur des mines (Annales 
des Mines de B elgique, t. XII). 

SENAT DE BELGIQUE 

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE 

des Commissions réunies de la Justice, de l'industrie 
et du Travail 

sur les articles 33 et 36. 

Sèance clu 21 fanvier 1908. 

Présents : MM. S1)JON1s,. président ; D1wo1,DER, BRAUN, DE i\foT, DE RAMArx, 
le Comte GooLET o' ALVIEI,LA, le Baron ÜRBAN DE X1vnY. P1cARD, RooERTJ, VAN 
VnE:1om , \ ;1/mNEn , CLAEYS BoùÙAEnT, Aue . CooLs, DE F u1ssEAUX, DuPRET, 
Gn1>1AnD, l-I ENn1coT , KEESEN, l\lAGIS, PmET et E iuLE: DUPONT, rapporteur. 

M. H unEnT, Ministre de !' Industrie et du Travail, assiste à la réunion . 

ARTICLE 33. 

MESSIEURS, 

Le Sénat a renvoyé à l'examen des Commissions réunies de la 
Justice et du Travail, l'a r ticle 33 du Projet de Loi relatif aux pensions. 

Cet a rticle a été admis sans modification par les Commissions 
réunies. Elles se sont ainsi ralliées à la transaction qui s'est concl ue 
à la Chambre entre le Gouver nement et MM. Helleputte et Verhaegen , 
les auteurs de ce texte. 

Toutefois, nous avons signalé, dans le Rapport, qu'i l paraît diffi
cile de restreindre aux concessions nouvelles la mesure proposée. 
Les ouvriers des anciens bassi ns nous . emblaient devoir jouir des 
mêmes avan tages. D' un autre côté, en limitant au Limbourg et à la 
p rovin ce d'Anvers la disposition proposée, le Projet en retarde 
penda nt de longues années l'application . Il exige, en effet, en atten
dant une loi spécia le sur la pension des ouv rier s houilleurs, que 
l'ouvr ier a it travaillé « à l a mine » pendant un certain nom bre 
d'années . Or les mines du Limbourg ne seront exploitées q u'après 
u n délai qui rn prolongera longtemps encore. Celle conséquence n'a 
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pas échappé à la Chambre des Représentants et plusieurs orateurs 
l'ont signalée en la reg rettant. 

Vos Commissions ortt exprimé le vœu que le Gouvernement 
examine sans trop de retard, dans l'intérêt de la classe ouvrière de 
nos charbonnages, les diverses questions que soulève l'article 33. 
~'honorable M. Peltzer a déposé u n amendement ainsi conçu : 

« Art. 33. - L es concessionnaires des rnines concédées posteriew·e
rnent au 7 f év1·ie1· 1905 seront obligés cl af!iliel' leurs ouv1·ie1·s à la 
Caisse de Retrai te sous la ga1'antie cle l'Etat, ou à la Caisse d'Assu
rances sur· la vie y annexee, ou sirnultanément à ces institutions. 

» Cette affiliation se fer·a pa1· l'ùitennédiafre de sociétés rnutua
listes de ret?·aite reconnues, dont les statuts indiqum·ont les vel'se
ments à f afre à égalité pa1· les concessionnafres et pa1· les ouvriei·s. » 

A la suite de cet amendement, M. le Ministre du Travail a saisi 
vos Commissions et le Sénat lui-même de deux amendemen ts succes
sifs. Le premier a été remplacé par le second, qui a été adopté par 
vos Commissions, sauf l 'alinéa dernier (1) . 

Cette disposition finale accorde à l 'ouvrier l'option entre le verse
ment à capital « 1·éservé » et le versement« à capital abandonné». 
Cette faculté a été repoussée par un vote émis à parité de voix. 
Plusieu rs membres pensent en effet que pour augmenter le taux des 
pensions, tous les versements de l'Etat, des ouvriers et des patrons 
doivent se faire à capital « abandonné» et qu'i l faut surtout ici 

' ' encourager la création de pensions d'une certaine importance. 
Le texte définitif, proposé par le Gouvernement, substitue d'abord 

(1) Art. 33. - En attendant qu'une loi spéciale règle ce qui concerne la pension 
des ouvriers mi11e111·s, les concessionnaires des mines concédées postérieure ment 
au 7 février 1905 seront obligés d'affilier leurs ouvriers à la Caisse générale de 
Retraite sous la garantie de l'Etat. 

Les ,-ègles d'après lesquelles cette a.fliliatio11 sera nialisée sero11t déternzi11ées 
pal" arrêté 1·0;-al co11formiment aux dispositions suivmrtes: 

L es verseme11ts a111111els q11e les co11cessio1mmres se,·ont te11us d'ejfectue,· sw· 
chaque livret ne seront · pas i11férie111·s à lre11te frnncs, do11t la m oitié se,·a à 
charge de 1'011 vrie1· et pourrn ét,-e p1·éle11ée su,· le salail·e. 

. Le 11'.011ta11~ d~ ces, v_erseme11t~ es~ ,·éduit p1·opo1·tio111zellc111e11t lorsqu'il s'agit 
d ouvners qw II ont ete employes qu 1111e pm·tie de l'a n11ée. 

La part à supporte,· pa1· les co11cession11afressera ve,·sée à capital aba11domzé. 
L.a pa'.·t inc?111b1111~ m1x_ ouvrier~ po111Ta étre versée à capital abandonné 

011 
à 

capztal r eserve ; les t1tr'.la1re_s des _hv'.·ets a111·011t la faculté d'i11dique,· le modé dd 
11erseme11t et de ji,À·e1· l e11tree e11 ;0111ssance des ,-e11tes acquises pa,· Ier 
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aux « concessions des provinces de Limbourg et d' 4,nvers » les « con
cessions acc01·dées JJosté1·ieu1·ement au 7 fevrier 1905 », date du 
dépôt du Projet de Loi à la Chambre des Représentants. On a soulevé 
des doutes sur le point de savoir si cette division du territoire belge, 
pour l'application de la loi nou velle, est conforme à la Constitution. 
De p,lus, exceptionnellement, des concessions pou rront être accordées 
ailleurs. La pensée du projet était, du reste, de dis tinguer simplement 
entre les concessions anciennes et nouvelles. 

Le mot « mineurs » a été substitué au terme « houilleurs », afin 
d'indiquer que l'article 33 s'applique aux ouvriers, non seulement 
des mines de houille, mais de toutes les au tres m ines indiquées dans 
la loi de 1810. 

La disposition qui exige le t ravail sans inten·uption à la mine a 
été supprimée par l'amendement. 

De cette manière on a fait disparaître le doute qui s'était élevé sur 
le sens des mots « sans interruption ». 

Ils ont été expliqués clairement par M. Helleputte, dans la séance 
du 7 février 1907 (Annales de la Chambre 1906-1907, p. 454), en 
réponse à une question de M. Verheyen: 

« Tout ce qui a été acquis 11a1· l'oum·ie1·, a dit l'honorable député, 
» lui 1·este acquis, de sorte que si un ouvrier voyage ou se transporte 
» ailleurs, il emporte la part de pension qu'il a acquise. » 

L'ouvrier qui cesse de travaille r à la m ine pendant un certai n 
temps, n'encourt donc, par cette interruption, aucune déchéance. 

D'autre part, l'amendement a étendu la faveu_r de l'article 33 à 

tous les ou vriers employés directement par le concessionnaire, soit à 

l'établissement, soit à l'exploitation du charbonnage, à tous les 
ouvriers, en un mot, portés sur les listes de quinzaine des con
cessionnaires. 

Ceux qui travaillent à l 'approfondissement des puits ou à la surface 
sont compris dans la mesure proposée. Celle-ci trom·era ainsi son 
appl ication même avant que l'exploitation proprement dite de la mine 
ne soit commencée. 

Enfin, les obligations du concessionnaire el de l'ouvrier ont été 
précisées. Le Projet de Loi se bornait à un exemple qui servait de base 
pour fixer le taux de la pension : c'était le cas d'un ouvrier qui, à 
55 ans, devait, par les subsides de l'Etat et des pouvoirs publics et par 
des versements égaux de l'ouvrier et d~ patron, effectués pendant 
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.trente-quatre ans, obtenir, en s'affiliant à la Cafsse de retraite, une 
pension de.:360 francs. 

L'amendement du Gouvernement fixe à 30 francs« au minimum» 
les versements à faire par les patrons. La moitié est à la charge de 
l'ouvrier; les patrons peuvent prélevercette moitié sur les salaires. 

Un arrêté royal :fixera définitivement la somme à verser et réalisera 
l'affiliation dans ses détails. 

Le montant des versements sera diminué proportionnellement, 
lorsqu'il s'agira d'ouvriers q~i n'auront été employés que pendant 
une partie de l'année. 

Les versements se feront à capital « abandonne ». L'ouvrier aura 
la faculté de fixer l'entrée en jouissance des rentes acquises avec sa 
participation. 

Le Gouvernement, tenant compte du désir général de la classe 
ouvrière de « reserve,· » le capital, propose de laisse1• aux ouvriers la 
faculté d'indiquer le mode de versement qu'ils préfèrent. Au vote, les 
Commissions se sont divisées également en partisans et en adversaires 
de cette opinion. Elle s'est trouvée ainsi rejetée par parité de voix. 
Comme nous venons de le dire, les membres qui l'ont repoussée se 
sont inspirés de cette idée qu'il est surtout désirable d'augmenter, 
autant que possible, le taux des pensions. 

Si le Sénat partageait leur avis, les deux derniers alinéas de l'arti
cle 33 seraient ainsi conçus : 

« La part à supporter pa1• les concessionnafres et pa,· les ouv·riers 
» sera versee à capital abandonné. Les titu,lafres des liv,·ets am·ont · 
» la faculté de fiœe1· l'entrée en Jouissance des 1·entes acquises par 
» leur participation. » 

Lors de la discussion de cet article à la Chambre des Représentants, 
les 5 et 7 février !907, le Gouvernement et les auteurs de la propo
sition ont déclaré que, pour obtenir la pension de 360 francs à 55 ans, 
but que l'on voulait atteindre, il faudrait un versement annuel 
d'environ 54 francs à la Caisse de retraite. Ce chiffre de 54 francs, 
dont 27 à la charge des patrons et 27 incombant aux ouvriers, paraît 
avoir été admis unanimement par l'assemblée, comme l'âge de 
55 ans. 

Dans le système nouveau du Gouvernement, la loi fixe le minimum 
du versement annuel total à 30 francs, dont moitié à charge des 
ouvriers. Dans ce cas, la pension de 363 francs est atteinte à 60 ans 
seulement, à l'aide de 34 versements de 30 francs. A 55 ans, 34 ver-
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-sements de 30 francs ne procurent- qu'une pension de 284 francs et 
non de 360 francs, en tenant compte cependant des subsides de l'État ... 
En commençant les versements de 30 francs à 15 ans, la pension, à 
55 ans, ne dépasse pas 203 francs (i). 

Voici, en effet, le tableau des rentes et des versements de la Caisse 
de retraite ; 

Caisse de Retraite (Tarifs nouveaux 1907). 

Rentes acquises approximativement par des versements annuels 
ininterrompus de 30 francs, effectués à capital abandonné, avec l'aide 
des primes de l'État (loi du 10 mai 1900), en tenani compte de la 
limite fixée par l'article 6 de la loi du 10 mai 1900 pour l'intervention 
du Gouvernement. Les primes cessent quand la pension atteint le 
chiffre de 360 francs. 

(1) Ces chiffres sont susceptibles d'augmentation par suite des subsides facul
tatifs des communes, des provinces et des sociétés mutualistes. 
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AG E ENTRÉE EN JOUISSANCE 

AU 

1 

1 l cx VERSEMENT SS ans. 60 ans. 
1 

65 ans. 

1 

15 ans. 293 4îl 816 
16 - 280 451 1 782 
17 - 268 432 750 
18 - 256 414 71 9 
19 - 2·15 396 689 

20 - 234 379 660 
21 - 223 363 632 
22 - 213 3.t7 605 
23 - 203 332 580 
24 - 19-1 317 555 

25 - 185 303 1 531 
26 - 176 290 50!) 
27 - 168 2î7 1 487 
28 - 160 264 466 
29 - 152 r9 .:>- 4-15 

30 - 1·15 241 1 426 
31 - 138 230 407 
32 - 129 2Hl 3 !) 
33 - 121 208 3ï2 
34 - 11!1 

1 195 35.1 
1 

35 - 105 183 33-1 
36 - 97 

1 
172 

1 

31,l 
37 - 90 160 296 
38 - 1'3 150 

1 
277 

39 - 77 130 260 

71 1 130 1 24-1 40 -
1 ' 

Cc tableau permet au Sénat ùe se r endre compte ex<\clcmcot du. 
résultat de l'affiliation.. 

Du reste, le Gouvernement, par son amendement, n'impose qu'une 

• 
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limite mini ma de 30 francs pour les versements annuels. Un arrêté 
royai pourra donc, en tenant compte des circonstances et des salaires 
des ounicrs, porter ce chiffre à 54 francs, afin d'assurer à ceux-ci 
une pension de 360 francs à 55 ans, comme le fait l'article 33 voté 
par la Chambre. 

Yos Commissions vous proposent l'adoption de l'amendement de 
M. le Ministre du Travail, sauf au Sénat à examiner si l'option entre. 
le « capital réservé » et le « capital abandonné » doit être admise au 
profit des ouvriers. 

'l'outefois, il est regrettable que l'affiliation â la Caisse de retraite 
n'ait pas été étendue aux ouvriers des anciens bassins, comme nous 
l'avons déjà fait remarquer dans le Rapport. 

Celte q ucstion a fait l'objet, à la Chambre, de déclarations impor
tan tes qu' il est intéressant de rappeler ici, 

Le projet primi tif du Gouvernement (art. i 2 actuel, art. 32 du 
projet du 7 mai i907, art. 20 du projet du 7 féITier i905) disait : 

« Independamment des prescriptions relatives a l' eœecution des 
» lois et 1·eglemenls mr la police des mines, les cahie1·s des cha1·ges 
» des concessions imposeront aua; concessionnaii-es l'affiliation de 
» leurs ouv1·iers a la Caisse de Petraite de l'État . Ils fi:cent les 
» conditions de cette a/filiation et le taua; de la subventi·on pat1·onale 
» sans que celle-ci puisse depasse1· 50 % dtt ve1·sement total. » 

Par cette disposition, le Gouvernement metta it fin · à la controverse 
existante sur le poi nt de savoir si l'affiliation à des institutions de 
prévoyance peut être imposée légalement par le cahier des charges. 
("Voir Buny, n°• 261 et suiv.J 

Il ne s'agissait, dans cet article 20, que des concessions futures. 
L'obligation de coopérer à cette assu rance n'était pas imposée aux 
ouvriers, IDéjis seulement aux patrons. 

De nombreux amendements furent proposés, notamment un amen~ 
dement de MM . Verhaegcn et B ellepute. Il se composait du texte 
actuel de l'article 33 suivi de deux alinéas qui appliquaient cette 
disposition aux ouvriers des anciens bassins. 

La critique des opposants portait sur Je car acti>re peu précis de 
l'obligation imposée a ux patrons ; sur la nécessité de donner à cette 
affiliation un caractère obligatoire pour. les ouvriers comme pour les 
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patrons, et sur l'impossibilité d'exclure de son application les ouvriers 

des anciens bassins. 
D'après M. Denis, il ne faut pas perdre « cette bonne fortune 

» inespérée de pouvoir insérer, dans la loi nouvelle, le principe de 
» l'obligation, tant à l'égard des ouvriers qu'à l'égard des indus
» triels » . (Annales - Ch. des Rep. 1906-07, p. 431.) 

« Il n'y a aucune raison, disait M. B elleputte , de faire une 
» distinction entre les exploitation s anciennes e t les exploitations 
» nouvelles. » (P . 442.) 

Le Gouvernement, par l'organe du Ministre du travail, M. Fran
cotte, repoussa d'abord l' affi liation obligatoi re des ouvri ers (p. 4411). 
Quant au reproche d'imprécis ion adressé au projet, le Gouvernement 
répondit qu'elle était voulue. <1. L e systeme du JJrojet laisse a-insi 
toute libe1·té d'étudie1·, d'ici à l'ouvertw·e des mines dit L imbourg, 
le m eilleur plan d'affiliation » (p. 444). 

L 'hoi.lorable i\Iinistre signalait ensuite les travaux des Commissions 
officielles qui s'occupent de la question des pensions des vie ux mineurs 
et les difficultés que présente l'extension de l'article aux ouvriers des 
anciens bassins, à raison de l 'existence des Caisses de prévoyance des 
ouvriers mineurs. Sur le fond du débat, il était absolument d'avis 

que l'unification s ' imposait. 
M. Mabille ins is ta én erg iquement en faveur des. ouvriers des 

anciens bassins. « Si certains mineurs doivent être privilégiés, 
» disait-il, ce sont ceux des anciens charbonnages . On voudrait ne 
» légiférer que pour le bassin de la Campine. Mais ces ouvriers 
» devront attendre de lon g ues anntS.es encore . » 

En présence du désir manifeste de l'Assemblée, le Gouvernement 
accepta une transaction. li se rallia à la premiè re partie de l'amende
ment de MM. Helleputle et Verhaegen , qui fut admise à l'unanimité ; 
elle forme notre article 33 actuel. 

M. Helleputte , d'autre part, r enonça à la partie finale de son 
amendement qui appliquait cet article 33 immédiatement aux anciens 

bassins. 
Le Gouver nen'le nt opposait une seule objection, les difficultés de ce 

rég ime nouveau à raison des ca isses existantes. 
Mais il dut « s'engage1· à unir ses efforts à ceux des auteurs de 

1> l'amendement, afi n qu ' un projet de loi, étendant le même sy stème 
» aux ancie ns bassins, f11t voté a u cours de la session actuelle » . 

(P. 453.) 
Dans ces condition s, M. Helleputte « déclara ne pl us insis ter, 
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» puisqu'il ne s'ag issait plus que d'une question de quelques 
» semaines. » (P. 453 .) 

Près d' une année s'est passée depuis lors, et nous e n sommes 
toujours a u même point. Le changement de Gouvernement explique 
ce re tard. 

'fout le monde est cependant d'accord pour reconnaître que la 
s ituation créée par l'article 33 est inadmissible, et qu'elle doit être 
généralisée dans l'intérêt des ouvriers mineurs du pays tout entier . 
L 'honorable M. Francotte l'a déclal'é de. la façon la plus catégorique. 

Ma is il redouta it les difficultés qui r ésulte nt de l'existe nce des 
Caisses de prévoyance qui, de 1839 à 18114, ont été établies successive
ment à Liége, à Namu1', à Mons, à Charleroi , dans le Centre et dans 
le Luxembourg . 

Ces difficultés sont-elles vraiment assez série uses pour que l 'on ne 
puisse remplir les e ngagements pris envers la Chambre dans les 
termes que nous ve nons de rappeled 

Nous ne le pensons pas e t nous sommes convaincus q ue le Ministre 
actuel , qui depuis son avènement n'a évidemment pas eu le temps de 
trancher la question , mais qui s'en occupe avec beaucoup de soin et 
de dévouement, ne tar dera pas à soum~ltre au Parlement le r ésultat 
de son examen et un projet d'unification des divers bassins. 

Les Caisses de prévoyance ont surtout été établies pour venir au 
secours des ouv riers blessés ou · tués, de leurs veuves et de leurs 
e nfants . 

Cependant , elles se sont occupées éga leme nt des pensions à a llouer 
a ux vieux ouvriers mineurs, devenus incapables de travail; :mais ici 
le u r acti on a été moi os é tendue et moins efficace. 

La loi du 2 11 décembre 1903 est venue régler législativement les 
indemnités dues e n cas d'accident dont les ouvriers mineurs seraient 
victimes . 

Le rôle des Caisses de prévoyance a donc pris fin pour l'avenir, 
relativement aux accide nts. 

E lles ont dü se dissoudre e n ce qui concerne cet objet principal de 
leur miss ion. E lles n 'ont plus eu qu'à effectue r la liquidation des 
pensions et des secours qu'elles avaient accordés. 

Mais les industrie\s de nos divers bassins ont che rché à assurer le 
sort de leurs vieux ouvriers, en attendant le vote d'une loi nouvelle, 

annoncée depuis lon gtemps. Ces règlements ne ~ont que temporaires 
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et provisoires. Leur existence n'empêche nullement la prom.ulgation 
d'une loi sur les pensions. Ce cas est même généralement prévu dans 
Jes statuts comme une cause de dissolution de la Caisse de retraite 
actuelle. 

Voici comment les choses se sont passées dans nos divers Bassins : 

I. - Caisse du Couchant de Mons. 

Il est mis fin au service de la Caisse des accidents en ce qui concerne 
les accidents survenus postérieurement au 30 juin 1905. 

Les recettes ne comprennent pl us que les inté rêts des fo nds placés 
et les subsides. 

Le déficit a été de fr. 255,034-20 pour i906. II a été couvert par 
l'avoÙ' de la Caisse qui, â la fin de 1906, est reduit â fr. 3,703,777-78 . 

Mais à côté de la liquidation de la Caisse des accidents, il exis te 
une Caisse de 1-etraite a limentée par une cotisa tion des exploitants 
de 1 % des sa laires . Elle s'est élevée à 364,796 fran cs en 1906. 
La Caisse possède, en outre, au f •r janvier 1907, u n avoir de 
969,921 francs ; les pensions viagèr es auxquelles la Caisse de retraite 
doit fai re face, s'élèvent à 326,993 francs, à partager entre 
2,617 pensions, soit en moye~ne fr. 124-25 pour chacune d'entre 
elles. Les pensions des vieux mineurs varien t de 204 a 44 francs. 

II. - Caisse du Centre. 

La Caisse de prévoyance est divisée en deux sections absolument 
distinctes : 

L'une. est destinèe a subvenir aux pensions des vieillai·ds, elle t 
dé 

. . ' es 
nommee section A , 
L'autre est destinee â. subvenir aux pensions prenant le · · d ui· oi·igine 

ans de~ blessu1·es reçue~ ante~ieui·ement â l'application de la loi 
du~ dece~bre 1~03, soit ante rieurement a u 1•r juillet 1905· elle 
est denommee sect10n B. ' 

Le capital de réserve existant au 31 décembre i90!. . 
fr. 2,217,257-62, est affecté, à concurrence de 1 '>10 000 f 

1
' S01t . ,- , rancs, à 

la sect10n A, et de fr . 1,007,257-62, à la section B. 
L es sections A et B sont a limentées pa r des ver sements d" t · 

1 
, · 1s mets , 

lesque s sont effectués par les établissements associés, et prov 1• . 
. · · · d' . ennent, 

pour une moitie, une retenue faite par les ouvriers sur 1 
I . t l ' t . . . d' enrs sa aires, e pour au r e moitie, une contribution· des exploitants. 
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La somme à verse1· ainsi est fixée, pour la section A (vieillards), à 
i .40 p. c ., et pour la section B (accidents), provisoi remen t à 0.60 p. c. 

des salaires payés aux ouvriers. 
L'existence de la section B ne prendrn fin que }Jal' l'extinction des 

cha1·ges . 
Une pension mensuelle de 15 francs est allouée aux vieux ou vriers 

qui ont 55 ans d'âge et trente ans de service dans les mines affi liées. 
E lle est de 20 francs pour les ouvriers de 60 a 65 ans qui o.nt tren te
cinq ans de ser vice. Les veuves de ces ouv riers reçoivent une pension 
de 6, 7 ou 8 francs par mois, sui van t que le mariage remonte â plus 
de vingt , vingt-cinq ou trente-cinq ans . 

li a é té distribué, en 1906, 251,278 francs à 1,293 vieux ouvr iers et 
86,848 francs a 1,037 veuves. Les exploitants sont inte rvenus pour 
172,823 fran cs et les ouvriers pou r la même somme, dans le pa iement 

de ces pensions. 
Chacune des societes peut en tout temps se retirer de la sectio1i A. 

Dans cc cas, elle se substituera à la Caisse de prévoya nce pour le 
service des pensions et secours, sous rese1·ve des modifications qit'une 
loi ulte1·ien1·e pou1Tai t impose1· au pi·o(i,l des ouv1·iel's de char~ 

bonnages. 

lit . - Caisse de pi'E~voyance de Charleroi. 

Chaque établissement associé verse à la caisse commune de 
prévoyance une somme représentant 1 1/2 p. c. de la moyenne des 
salaires payés aux ouv riers penda nt les dix dernières années . Ce taux 
pourra . suivant les circonstan ces , être modifié par l'assemblée géné
rale , et même se1·a s1tJ1pri1nè. de plein drnil dans le cas où une loi 
gené1·ale intei·viendrail JJoni · assu,.ei· les ou vn:ei·s cont1·e les infirmi
tès de la vieillesse. 

L es statuts ne sont p lus applicables qu'aux accidents sui·venus 
a1itàie1wement au 1er Juillet 1905. 

Une pension est a llouée a tout ouvrier âgé de 65 ans qui a été 
attaché pendant trente-cinq années aux établ issements affiliés à des 
caisses de prévoyaoce. Ces chiffres sont rédui ts a 60 et a 30 ans pour 
les ouvriers qui ont travaillé da ns les établissements affi liés à la Caisse 
de Charle roi. 

En i906, la Caisse a distribué en JJensions 209,336 francs à 
2,267 ouv riers v ieux ou infirmes, plus 34,870 francs de secours à 
348 ouvriers se trouvant dans les mêmes conditions. 
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IV. - Caisse de prévoyance de Namur. 

A partir du 1er juillet 1905 , dissolution et liquidation des charges 
au prorata de l'actif. En conséquence, le taux des pensions a été 
r éduit à 30 p. c . de le ur taux primitif. Certains patrons, et notam
ment les charbonnages, ont pris la différ ence à leur charge. (Al'rêté 
royal du 13 juin 1905 ) 

Pas de caisse de retraite . 

V . - Caisse de prévoyance du Luxembourg. 

A partir du 1er juillet 1905 , dissolution et liquidation des charo-es 
a u prora ta de l'actif. Celles-ci ont également été réduites i.t 30 p. /'de 
leur ta ux primitif'. Un certain nombre de patrons, ma is non pas tous, 
consentent à suppor ter la di fférence. (Arrêté r oyal du 12 juin 1905). 

Pas de caisse de r etraite . 

VI. - Caisse de prévoyance de Liége. 

L a Ca isse , depuis la lo i <l u 211 décembre Hl03 sur les accidents 
n'exi ste pl us que pour la l iquidation de ses charges a nciennes. ' 

Le 9 octob1·e 1905, tous les affili és, à l' unanimité, au nombre de 38 
ont décidé la prorogation de la Caisse de prévoy ance pou r le pa ie~ 

men~ des rentes v iagères existantes ; les affi liés se sont engagés à les 
sen1 r, sans réduction propor tionnelle et jusqu 'à extinction. Chacun 
des affi liés a repris, en outre , à sa char ge person nelle, à date r du 
1er j uillet Hl05 , le paiement des.secours accordés aux invalides et aux 
v ieux mine urs . 

L'Assemblée a décidé , enfin , la création d'une Caisse de secours 
n on velte e n faveur des vieu x mineurs, a partir du 1 cr j an vicr 1906 . 

C~tte c_a isse est ali mentée par une con tr ibution de 1 p . c . des 
salaires , a charge des exploitants exclusivement. · 

Le~ ~ensions so~t de t 2 francs me nsuellement pour ,,ingt-cinq ans 
de serv ice a u mo10s ; de 15 francs pour trente a us de service et de 
1h francs pour plus de quaran te-cinq ans de ser v ice en fav~ur des 
ouv rier s inca pables de travai ller et âgés de 55 an~, s' ils ont été 
employés a u fon~ de la mine , et de 60 ans, s' il s ont été occupés à la 
su rface . ~ es serv ices comptent a partir de l'âge de 4.4 ans. 

_La caisse est consti tuee pour une dur ee de cinq ans . E lle peut ét,·e 
dissou te avant ce terme. 

• 

. 

t 
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La recette de la Cai3se, ver sée par les exploitants, s'est élevée, en 
HJ06, à 439,900 francs . Il a été constitué, en 1906, 170 rentes 
viagères nouvelles, moyennant un capital de 326,688 francs; 

42 rentes de 2i6 francs, 1i 1 de 180 francs et 17 de 144 francs. 

Il nous paraît résulter de l'exposé qui précède que les dispositions 
de la loi nouvelle peuvent, sans difficultés sér ieuses, être appliquées 
aux ouvrier s des anciens bassins . Les Caisses de retraite de Liége, de 
Cha l'leroi et du Centre ont même préYu leur propre dissolution dans 
le cas où une loi nouvelle r èglel'ait, d' une maniè re obligatoire, la 
pension des v ieux ou vriers mineu rs. L'application de la loi, en ce qui 
con cerne les auciens bassins, pourrait être aj our née jusqu'au i cr jan
vie1· 1910, afin de donne1· au Gouvernement le temps nécessaire pour 
r églementer le passage du régime ancie n a u régime légal nouveau (t). 

La char ge ne sera pas rendue bea ucoup plus lourde pour les exploi
tan ts . L' intervention obliga toire ne dépassera pas, d'une facon très 
sensible, celle qui est généralement admise aujourd'hui par les exploi

tants usant de leur liberté . 
Actuellement, l'É tat n ' inte r vient que par des subsides au profit des 

caisses de préYoya nce. Ces subsides sont très minimes. Par l'organisa~ 
tion nouvelle, l'Éta t cont1·ibuerait d' une manière beaucoup plus 
effi cace a la constituti on des pen;sions. A ce point de v ue ,l'assimilation 
de tous les bassins sous le rég ime de l'a rti cle 33, est hautement 
désirable dans l 'intérê t des ouv riers mineurs. Tout r etard constitue 
une injustice. La Chambre l'a unanimement constaté. Elle a pris-acte 
de l'engagement du Gouvem ement d'unifier la législation pour tous 

les bassins dans le pl us bref délai. 
Nous pensons même qu'il serait possible de faire profiter les 

ouvriers affiliés, en vertu de l'a r ticle 33 de notre Loi , des avantages 
spécia ux assurés par l' a rticle 13 de la loi du 10 mai 1900 aux mem
bres des sociétés mutua listes. On assurerait a insi aux ouvriers 
mineurs des avantages autrement importants que le montant des 
subsides accordés a uj ourd'hui aux caisses de prévoyance. 

(1 ) Ce passage hê prêsehterll; l!h rêaiité, de quesdon à élucider que polir le 
règlement du passé. 
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ARTICLE 36. 

Le Sénat a a bordé l'examen de l'article 36 du Projet de Loi sans 
attendre la fin de l'enqu ête minière ordonnée par la Chambre des 
Représentants. 

Des ame ndements ont été proposés par M. Claeys Boùùaert et par 
M . Pi card au cours de la discussion. 

I. L'amendement de M. Claeys Boûùaert est a ins i conçu 

« A uœ fins de sauve,qa1·de1· la sante des ouvi·iel's et d' empécher 
l'abus de lew·s forces, à defaut d'une loi relat1·ve à cet objet , le 
Gouvernement fixel'a JJar disposition genei-ale ou speciale, api·es 
avis du Conseil des Mines , des sections com7Jetentes des Conseils de 
l'Indust?·ie et du T1·avail et du Conseil superiew· du T1·avail, la 
duree quotidienne d u t1·avail à l'intàieur des mines de combustible 
concèdées JJostùt'ew·emenl au 7 févi ·ier 1.905 . 1> 

L'honorable membre le justitle par les coasidéralions snivantes : 

Le but de la proposition est de « recher cher un ter rai n d'en tente 

» où , toutes réserves faites par les interventionnistes et les non-inter
» ventionn istes, on pou 1Tait se mettre d'accord » . 

La question de principe , <l'après notre collègue, ne peut encore être 
tranchée aujourd'hui . 

« Les travaux de statist iq ue comparée, la législation des pays 
» ét ra ngers , les conséquences pratiques pour notre pays de la régie~ 
» mentation de Ja durée du travai l pour les ouvriers adulles, tant au 
» point de vu e d u rendement de l'effet utile <le l'ouvrier qu 'à celui de 
» la con eu rence internationale et des r ésultats regretta bles, <lésas
» lreux peut-être, que pourrait e ntraîner, su r tout pour nos ouvrier s, 

» un arrêt dans noll'C essor industriel ; toutes ces considérations et 
> bie n d'autres doive nt êt re examinées et pesées avant qu' on p uisrn 
» procéder à l'élaborat ion d'un e loi génér ale et définitive. » 

Le débat <loi t doue se restrei nd 1·e à l'examen de l'article 36 et le 
Sénat ne doit légiférer qne pour les concess ions nouvelles. · 

Mais l' honoca ble M. Claeys Bouùaert ne pourrait, dit-il , voter l'ar
ticle 3G, tel qu'il est r éd igé . 

En effe t , a u point de vue constitutionnel, il divise a tort Je pays en 
deux r égions disti nctes pour l'application des mesures projetées, et il 
ne marque pas, a vec assez de précision, que les mesures de réglemen-

• J 
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tation ne r,euvent être prises que s' il s'agit de sauvegarder la santé et 

les forces de l'ouvrie r. 
L'article 36 ne parle pas de la santé des ouvriers . Or, ce sont les 

termes essen tiels , reproduits dans l'amendement, afin d 'éviter to~te 
fausse interprétation. En dehors de celle condition , la réglementatio~ 
du travail des ouv riers adu ltes ne peut être ad mise. Ell_e por~era1t 
atteinte à leur liberté, à la Constitution même; elle v10lera1t les 
droits qui appartiennent aux ou vriers comme aux a_utres citoy_eo~. , 

Mais quand la santé des ouvriers est e n cause , 11 y a u11 rnte ~et 
supérieur qui légitime l'iuter ventio11 de la loi. C'est ce que ~a Légis
lature a déjà fait dans la loi du 2 juillet 1889, et ce qu'elle fatt encore 

dans l'ar ticle 14 du projet actuel. 
C'est sur cette solutio11 que M. Claeys Boû.ûaert, dans un esprit de 

conciliati on convie le Sénat à se mettre d'accord. 
L'amend:ment substitue à la di vision des concessions, d'apr~s. laur 

situation leur div ision d'après leur date, a11térieure ou poste r1eure 

au 7 févr\er 1905, époque du dépôt du Projet de Loi. 
li propose éga lement de permettre au Gouvernement non seuleme~t 

de prendre des mesures d'application gé11érale pon_r to_utes l~s expl~L
tations, mais aussi d'édicter des disposi tions partteuhères a certaLDS 
cha rbonnages , en cas de uéces~ité, no tamment s i la chaleur Y est 

excessive . 

D'après les développements donnés par ootre honorable c?ll~gu~ à 
l'appui de son amende ment, il est l' adversaire r ésolu de la hmttat10~ 
légale de la durée d u travail des ouvriers adultes, du 1'.1o~ent où il 
ne s·agit pas de sauvegarder Leur santé. _Not1 e C.onst1tut10n .~uffi~, 
d'après lui, pour écarter cette ré.glemcntat1on abusive, sans qu il soit 
nécessaire mème <l'exam iner les conséquence,s économiques de cette 

mesure pour le pays et pour la classe ouvriè re. 

Comme oa peut le consta ter, en relisant la séance du 11 avril 1907 
de la Chambre des Re présentan ts, notre honorable collègue s'est 
i nspirê de l'amendeme nt transaction 11el présenté par i\Hvl. Vau Cleem 
putte, Cooremau et consorts da ns cette séance, amendement auquel le 
Gouvernement, a vec certaines réserves, a fin i par se ra llier. 

MM. Vau Cleemputte, Cooremau et consorts pr oposaient de rem
placer l'article 36 par le texte suivant : 

« Dans les exploitations minièi·es concédees anteriew·ement au 
7 (ewie1· 1905, le Gouven1ement pou1'voit à ce que la dunie dtt 
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tmv~il journa~ie1· à l'interieu1· de la mine ne compi·omette pas la 
sante des ouvi·iers. Il prend pai· ai·1·êtc rnyal, soit des dispositions 
génémles, soit des dispositions spéciales, api·ès avoir entendu l'ex
ploitant e_t JJ?'is ;'avis du_ Conseil des Mùies, de la section compét,mte 
du Con_seil de l I~dustrie et du 'l. 1·avail et du Conseil supérieur du 
Travail. Ces colleges transmettent leu1· avis dans les deux mois de 
la demande qui leur est (aile; à défaut de quoi le Gouvernement 
passe Qutre. » 

M~. VanCleemputte et consorts plaçaient égalnment Ja t· . . " ques 1ou sm• 
le terrarn excl us1f de la conservation de la santé des · , Il 
· t d · · ouvrie1s. s 
ID ro u 1sa1ent, dans le texte les deux mod1· ficat· é , ions propos es par 
M. Claeys Boùùaert. 

' En acr.eptant l'amendement, le Gouvernement déclara, toutefois, 
1 entendre en ce sens que les mesures auxquelles il ·t · . . . . . aurai a <1 pour-
voir » ne seia1ent prises par lui qu'après const t t· d . . . . , a a 100 es abus et 
avec une entièr e hberte d appréciation « Le G , . . · ouvernement am,sswn 
» de prendre tel les mesures qu'il jugera nécessaires et 

dé 
. . . non pas telles 

» mesures le1•mmees a l'avance . quand le in t . · omen est venu il 
» pourv01 t comme il juge convenable de pourvoir , 

« C'est en v ue de J' . l t t· . ,. , . exp o1 a ion et du règlement d'atel ier que le 
» Gou,:erneme~tJugera s' il y a lieu d' intervenir . » 

~- Wo~st: defendit, par esprit de concil iation cet 
qui fut reJete. , amendement 

Notre colle"'ue repr d ·t . o o u1 en partie la proposition deMM V Cl . -
putte et Cooreman, et il cr oi t pouvoir concil'1e1· a1· us1· l' :1 ~ Il eemt 
q e 1 · · · e 01gnemen 

u u, inspire une loi réglementant la d . d . , 1 . . uree u travall des adu ltes 
et es asp1rat1ons de nos classes ouvrières. 

Dans ses P1·emie1·s P1·incipes M C . . 
l'Un iversi té de Louvain p , . ' d · harles Perm, professeur à 
cerne les adultes Elles s' rebclon1se es mesures légales en ce qui con-

. " em ent se rapproch b 
dement de notre honorabl )l'o- . ?r eaucoup de l'amell-
Sénat. e co eoue e l des idces qu ' il a défendues au 

M. Périn approuv 1 · e « es mesures qu· tt · 
» durée excessive du travail des I me .raient u De limite à la 
» de la grande industrie. L d a;dultes e~ genéral , dan s les atel ier-s 
» l'ouvrier d' a uree excessive est celle qui pr iverait 

un repos corporel · d · 
)> vie ou de ces . . Ill ispensable a la con servation de la 

commu n1cat1ons a I f 'l . 
» un devoir autant qu'un droit vec a ami le qm sont pour le père 

)> Appliquée seulement au ca.s où le 
travail excède manifestemen t 

t 
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» les forces humaines, la limitat ion des heures de travail ne produit 
» que des effets limités; elle peu t être la cause de certains embarras·, 
» mais ces embarras ne troubleront pas l'équilibre général de l'ordre 
» économique, la restriction ne s'excerçant que pour des circonstances 
1> exceptionnelles 0 11 pour des cas particuliers. Quant à la limitation 
» générale des heu res de travail , elle bouleverserait l'économie 
» générale de la société en modifiant tous les salai1·es, et, par consé·· 
» quent, toutes les condition:; de la production . » 

Il. De son côté, M. Edmond Picard a déposé dans la séance du 
13 décembre dernier un amendement ainsi conçu : 

« En vue d'empêche1· l'abus des fo1·ces des ouv1-ie1·s et de sauve
garder lew· santé, le nombi·e quotidien d' heui·es du1·ant lesquelles 
ils sont employes à l'interieui· dans l'exploitation des mines, sera, 
à pai·tfr du 1er janvier 1909, 1·éduit, JJa1· étapes ou JJaliei·s, chaque 
année d'une demi-heure, jusqu'à ce qu'elles soient 11a1·tout 1·amenées 

à h itit heiwes. » 
« Nota. - Le poùit de dépa1·t de l'application de la lo1:, la clw·ée 

des étapes son t indiqués à titre eccem.platif et sont susceptibles de 
modifications. Des dùogations sont aussi ad1ru'ssibles su.1· le plan des 
ai·ticles 3 et 4 de la loi française, ainsi conçus : 

« Art. 3 . - Des dél'Ogations aux presc1·i1Jtions cle l' a1·ticle 111·emie1· 
JJourront éti·e auto1·isées JJar le Ministre des T1·avaux vublics, api·ès 
avis dtt Conseil général des mines, dans les mines où l'application 
de ces prescriptions se1·ait de nature à comp1·omettre, pou1· des 
motifs techniques ou èconomiques, le maintien de l'exploitation. Le 
retrait cle ces déi'ogations aw·a lieu dans la même fm·me. 

)> Art. 4 . - Des dùogations tempo1·ail'es, dont la dui·ee ne devi·a 
JJas excéder deux mois, mais qui seront 1'enouvelables, JJourront être 
accoi·dees va1· l'ingénieu·r en chef de l'a1·1·011d·issement minémlo
gique, soit à la suite d'accidents, soit JJoui· cles motifs de sécurité, 
soit pour des nécessités occasionnelles, soit, enfin , lorsqu'il y a 
acco1·d entre les 01.w1·iers et l'exploitant pow· le maintien de ce1·tains 
usages locaux. Les délegués à la sécurité des ouv1·ùn·s mineurs 
seront entendus quand ces dérogations seront demandees à la suite 
d'accidents ou pow· des motifs cle sécu1·ité. 
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» L'eœploitant vour,·a, sous sa responsabilité, en cas de dange,· 
imminent, p1·olonge1· la jouniée de travail en attendant l'autorisa
tion qu'il se,·a tenu de demande1· ùnmedfotement à l'ingénieu1• 

en chef. » 

M. Edmond Pica rd a remis en outre aux Commission s r éuni es 
un Exposé dr:s motifs cjont nous reproduisons le texte. 

Exposé des motifs de l'amendement 
de M. Edmond Picard. 

« Je m'éta is occupé de la question des hui t heures dans les charbon
» nages avant l'enquête des mines, mais très assidûment et t rès 
» continûment depu is cette enquête. 

» J'ai reçu et parcouru, en quantité, des a rti cles, des rev ues, des 
)> brochures et cc n'est pas fin i. 

» Detoutcsces informationsctde tout cetravail il me i·e t , se, pour 
)> le moment et en attendant mieux , l'impression que da . 

blè l'. . l , os ce 
)> pro 1:10 , ev1c eoce est im possible, que l'on peut presqu'à éga lité 
)> soutemr. 1~ pour et le contre, appliquer après coup des ra iso nne-
)> ments ser1eux à l'appui de l'un!-' et de l'autre thèse in d 

f ·t I bl , , voguer es 
)> a1 s « p oya es » en tout sens, comme Pascal a àit des dates. 

» I l ! a deux camps aussi intransigea nts et aussi absolus l'un 
» que 1 autre : les Ou vriers et les Pa ti·ons . 

» <"est •·1 ' · · • comme s I s ag1ssa1t de deux sexes irréd uctibles . 

)> Da~s c~s co nditions, j'ai é té très frappé, notamment lors des 
» enquetes a l\fons et a utou1· de Mons de Ja de'cla t· · . • r a ion q u, me 
)> parut vra iment sage et modérée, de: témoins ouvriers . d 
» <laient 1 ·r "' · qui eman-

que a r e orme se l it par étapes écl1elons o 1· 
· · l d' ' u pa 1e rs en 

» genera une heu re ou d' une demi -heure s'espaçant 1 . , 
» années . sur P us1eurs 

)> Cela m'est apparu comme un bon mo en de faire .. 
)> et en même temps d'adoucir la tra osfor y t· cd l' une exp~rience 

. d'. 1 . ma ion, e accomplir sa 1s 
» a-coups, cc aircir peut-êt re la siluaf d 1 

. 10n et e su o-o-érer de . 
» mous nouvelles puisqu'i l sera toujou i'" "bl cl ~<> s opi
» cette expérience. :s possi e es arrêter dura ut 

» La diminution commencerait là où l'on l ·11 l 
t 

· rava, e e plus d'he res 
» e gaguera1t s uccessivement les aut . 1 b u 
» amener finalement, tous ensemble a· 111 e~t le rnr on nages pour les 

, u1 1cu1·cs. 
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» On sait qu'en France c'est ce q u'a fa it la loi de 1905. 
» Ce procédé expérimental semble d'autant moins périlleux que 

» l'on peul l'accompagner de restrictions comme celles qui se 
» trouvent dan s la loi française et que propose aussi la loi angla ise. 

» J'ajoute que j'ai reçu r écemment des r éponses confirmati ves du 
» système des palier s, émanant d'ouvriers en v ue, que notre collègue 
» M. Libioulle a consultés. Voi r ci-après en note les annexes. 

)> C'est pourquoi j'ai cru devoir soumettre au Sénat mou amende
» men t qui est, du reste, non pas l'expression de mon opinion défini

» tive, mais de mon inclination actuelle. 
» J'attendrai, pour me fixer s' il est possible, que les débats parle

» meotaires s'achèvent. J'ai horreur des partis-pris arrêtés avant 

» une discussion loyale et complè te . 
» Je pense qu'il y au1·a it là une solution tran ~act ionnelle de na ture 

» à satisfaire tout le monde dacs les limites humainement possibles 
» et qui sérait dig ue de l'esprit poudéré qui règne a u Séna t de 
» Belgique. C'est éga lement conforme à notre caractère national 
)> belge, ami de la moyenne mesu re et des tempéraments, adversa ire 
)> de cc qui est brusque, radical , a utoritaire. 

» J'ai , au su rplus, cette impression que ce que j e p uis nommer 
» « l'aspect , la symétrie a rithmétique » joue un r ôle dans cette 
)> d ifficultueusc ma tière. C'est si séducte ur comme apparence la 
i' di vision de la journ ée eu trois part ies égales de huit heures, l' une 
:p pour le travai l , l'a utre pour le repos, la troisième pour le sommeil. 
» Les trois huit sont passés à l'état de dog me et on y croit sans plus 
» les vérifier. Mais il fa ut conven ir que c'est assez systématiqn<'. 
)> Commen t, notamment, oc pas dire que c·est plu tôt sept heures 
)> qui est la normale pour · le sommeil, et, dès lors, la formule la 
» plus humaine ne serait-elle pas sept-huit-neuf? C'est jol i éga lement 
» cette sér ie de trois chiffres et ou se demande cc qui serait advenu 
» si au lieu de la maxime actuellement v ulgarisée des t rois-hu it on 
)> avait adopté cel le des sept-hu it-neuf. 

» C'est d'a utant plus curieux que, d'après les eoquêt~s de Mons et 
)> les renseignements recuei llis, il es t permis de croil·e que, si au 
» lieu de hu it heures on eu demandait neuf , tout le monde serait 

» d'accord. 

)> Quoi qu' il en soit, il semble qu 'un mouvemen t irrésis tible , à la 
» fois économique el 11isto rique, obéissant à des lois profondes, que 
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> nos insuffisants cervea ux ne savent pas exactement discerner, 
» pousse, dans toute l'Eu rope ocr identale, à la journée de huit 
» heures. Je crois que c'e~t en vain qu'on voudra it l'enrayer. En Je 
» faisant on aboutirait à des maux sociaux apparemment plus graves 
» que ceux qu'on voudrait éviter, les grèves répétées, par exemple. 
» Il est sage dès lors d'y obéir par des moyens pratiques et raison
» nables, tel que le système des paliers. 

» Je fais remarquer que si la diminution échelonnée commençait 
> au i er janvier Hl09 et se fa isait par une demi-heu re tous les deux 
> ans , la réforme ne serait réalisée qu'après huit années, c'est-à-dire 
» précisément à l'époque où les exploitations du bassin du Nord 
» commenceraient l'extraction, ce qui était dans les vues de fou t le 
» monde à l'origine, puisque l'article 36 voté par la Chambre n'était 
» pas relatif aux autres charbonnages. 

» Le travail actuellement varie, si je ne me trompe entre huit et 
» dix heures et demie, et déjà à Mariemont les huit heures sont 
» partiellement appliquées sans inconvénient parce que ce charbon
» nage est, assure-t-on, dans d'excell entes conditions d'aménagement. 

» Je sais personnellement que des ouvriers redoutent une r éforme 
» brusque parce qu'ils pensent que des patrons en profiteraient pour 
» créer, dans l'exécu tion, des difficultés qui pourraient faire croire 
» à la témérité de la r éforme. 

» Deux considérations m'ont surtout préoccupé : 

» a) Le danger de nuire, par une augmentation du prix de nos 
» charbons pou,ant dériver d' u ne majoral ion des frais de revi ent, 
» ca usée par une diminution de la production, à not re nécessité de 
» concurrence sur les marchés étrangers. La Belg ique, pauvre par 
» son sol, ne peu t prospérer, el même vi-v 1'e, que par l' expansion au 
» clehm·s. ~'out ce qu i touche à ce phénomooe commande l'attention 
» la p lus rigoureuse. Il est bon d'attirer de cc côté les préoccu pations 
» de la_ classe ouv:ière. Je m'~ s uis appliq ué dans l'élude que j'a i 
» publiée sur c~t im portant SUJel (1). li ne serait pas inutile, dans 
» Lous les conflits qui surg issent il cet égard que ce que 

1
·e . . , nomme 

» « la que~t1on de co~pta~ilité » fùt mis chaque foi s en plein re lief. 
» Cette melhode amenera1t, sans doute, fréquemment des change
» meots d'opinion; 

(1) NÉCF:SSITÉ ET CONDITIONS DE L'EXPANSION BELGE AU DEHORS, dans la R.e1111e 
éco11omiq11e i11temationale de juin 1906 . 
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» b) Lors de l'enquête de Mons on a signalé que la réduction obli
» gatoire à huit heures pouvait être fort dure pour les ouvriers 

ANNEXES 
M. Jules Destrée, dans une brochure intitulée La jo11n1ée de Huit lzew·es, 

publiée en 1907, pp. 32 et suiv . . a exposé un projet de loi en quatre articles, 
dont le } cr stipule qu'après un an la journée de travail souterrain dans les mines 
oc pourra excéder neuf heures et que , trois ans après, elle ne pourra excéder 
huit heures. Cc pro jet, renvoyé aux Sections de la Chambre, était signé Destréc, 
Maroille, Mansart, Caluwaert, Wettinck, Defnct . Il date de 1'902,. La Section 
centrale a désigné M. Cousot comme rapporteur. li paraît qu'il achèvera ~on 
travail après la publication complète des documents de l'enquête sur les mines . 

Voici les lettres adressées à M. Lib ioulle au sujet de mon amendement : 

« Souvret, le 15 décembre 1907 . 

» C'est l'évidence même que cette réductic)n par palier d'une demi-heure par 
année pour aboutir 11 hu it heures. C'est le seul moyen pratique de permettre une 
amélioration progressive des travaux miniers en même tc:mps que de ne pas ,·air 
les salaires baisser d'une façon excessive, surtout que les patrons en profiteraient 
pour dégoûter les ouvriers de la loi en haîssant formidablement le~ salaires des 
mineurs. 

» Le p1·ojet Desti·ée est d'ailleurs caJqué de cette façon, par palier d'une demi
heure par année. 

» Cordialemen t, ALP. Lo1mA~D. >l 

« Roux , le 16 décembre 1907. 
» En réponse à votre désir de connaître notre o pinion sur la journée de huit 

heures, descente et remonte comprises , tel qu'il est stipulé da ns le projet de loi 
Desirée (dont j'ai l'honneur d'être signataire), c·cst par étape ou palier que nous 
le demandons . 

» Une réduction d'une heure ln première année; une demi-heure, la deuxième 
ann6e, et une demi-heure, la troisième année, ce qui ferait la journée de huit 
heures de présence it la mine. 

» Fraternellement, CALt..WAERT. » 

« Charleroi, le 16 décembre 1907. 

» Je m'empresse de vous répondre que., lors de ma déposition à l'enquête, à 
Charleroi, j'ai fait les déclarations suivantes : 

» Nous demandons que lu r6glementation de la journée de travail ii huit 
» heures dans les mines soit établie par une réduct ion annuelle d'une demi -heure 
» au moins. » 

« A fi n de permettre aux maitres charbonniers d'améliorer et de perfectionner 
le système d'exploitatio n actuel, cela pour éviter que la production norm3le 
actuelle n'en souffre pas 1 

>) Ceci est du reste prévu dans le projet de loi qui a été déposé par nos amis 
Desirée et consorts. 

li Votre dé voué, ÉDOUARD LACOUR. )) 
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»· chargés de fam ille qu i , afin de procure r les ressources suffi santes 
» à l'entretien de celle-ci ,font des heures supplémenta ; res ou « redou
» blages ». Mais ces cas sont rares. Je crois même que dan s le bas~in 
» de Chal'leroi les redoublages n'existent pas . Ce se!'ait donc fa ire 
» fléchir la règle pour des exceptions, ce qui n'est pas à admettre pour 
» les bonnes lois. 

» On peut consulter sur les Etapes: enqu ête de Mons, tables , 
» p. 226; - enquête de Liége, tables, p. 322, - et les renvois aux 
» dépositions . » 

III. D'après cet Exposé, notre honorable collègue admet la 
limitation de la durée du travail des adultes ; mais il la propose pa,· 
étapes avec des dérogations analogues à celles de la loi françai se, si 
l'application de cette prescription est de nature à compromettre le 
maintien de l'exploitation par des motifs techniques ou économiques, 
ou s' il y a accord entre les ouvriers et l'exploitant pour le mainti en de 
de certains usages locaux. Il craint une r éforme trnp brusque. Il 
appréhende l'augmentation du prix de r evient , une diminution de la 
production et un affaiblissement de notre expansion au dehors. Il 

rappelle l'étude publiée par lu i dans la Revue économ1:que inte1·
nationale, étude souvent citée dans le rapport fa it par M. F. de Smet 
de Naeyer au nom du Conseil supérieur de l'industrie el du Com
merce. Le prin cipe de la « Joui·née rle huit heu1·es » se trouve ainsi 
soumis au Sénat, et nous sommes appelés à nons prononcer s ur cette 
grave question déjà examinée par la Chambre des Représentants 

La discussion qui avait été suspendue au sein des Comm issions pou r 
attendre les résultats de l'enquête minière, a été reprise sur l'a r ticle 
::!6 du projet du Gouve1·nement et a porté également sur les deux 
~mend~men~s .qui précèdent. El le a compris l'examen des parties de 
l enquete mlll1ère que nous possédon s déjà et des nombreux docu
ments auxquels la limita tion des heures de travai l a donné naissance 
en Belgique et à l'étranger. 

* * * 
Trois oprn10ns principales ont trouvé des adhérents au sein du 

Sénat et de$ Commissions réunies. 

tE BASSÏN HOUILLER DU NORD DË LA BELGIQUE 333 

... 
* * 

PREMIÈRE OPINION. 

I V. Les uns se sont déclarés partisans de l'amendementde M. Claeys 
Boùùaert qu' ils considé rent comme transactionnel. 

En fait , son application sera restre in te et assez lointaine. Il s'écou
lera plusicu rs an nées avant que l'exploitation des concessions accordées 
depuis 1905 devienne effective et occupe des ouvriers à l'intéri eur 
de ces mines . Ce sera une expérience uti le qui ne peut compromettre 
la situation économique actuel le du pays. Çettc expér ience sera en 
outre limitée aux mines de combu st ible . Les autres mines, mêmes 
concédées depuis le 7 février 1905, n'y seront pas soumises. 

Le principe de la liberté du travail de l'ad ulte n'est pas compromis 
par cet amendement. Les r éserves Jps plus formelles ont été faites sur 
cc point par son auteur. La proposition a pour but de sauvegarder 
uniquement la santé des ouvriers . C'est une application de l'article 14 
du Projet de Loi. Le Gouvernement devra consulter le Consei l des 
Mines, le Conseil s1tpérieu1· du T1·avail et les sections compétC}ntes 
des Consei ls de !' Indu stri e et du Travail. Ces associations donnent 
dr.s ga ranties complètes aux partisans de la liberté du travai l des 
adultes, qui s'effraient des conséquences économiques de la réglemen
tation. En effet, ce1·tains Conseils dans le Hainaut se sont prononcés 
contre la limitation de la durée du trava il dans les mines . Le Conseil 
supérieur de l'Iodustric et du Commerce a rejeté, le 20 mars 1907, 
avec la plus grande énergie, cette législation nouvelle . L'Admin is
tration des Mines sera assurément consu ltée. Les renseignements qui 
on t été fournis par elle à la Chambre prouvent qu 'elle partage l'avis 
du Conseil supérieur. 

Le Gouvernement agira donc en connaissance de cause et après 
mûre r éflexion. 

L'amendement permet au Gouvernement par la générali té de ses 
te rmes, de ten ir com pte de ton tes les dérogations qui seraient jugées 
uti les dans l'intérêt soit de l'exploitation , soit de l' industrie minière 
eu général, soit tl e la classe ouvrière. 

La durée de la journée normale n'est pas fixée par l'amendement. 
La li berté du Gouvernement reste entière sous ce rapport. Des consi
dérations d'hyg iène, la nécessité de sauvegarder la santé des ouvriers 
dicteront sur ce point la décision du Gouvernement. De plus, si la 
mesure ainsi adoptée entraîne des inconvénients, i l sera toujours 
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loisible au Gouvernement de la mod ifier. Àinsi se trouve j ustifiée la 
délégation accordée au Gouvernement qui , sui vant les circonst~nces, 
et en tenant compte de la salubrité de chaque mine , pourra agir par 

une disposition générale ou spéciale . 

* * * 
DEllXIEME OPINION. 

v . L'amendement de i\1. Claeys Boùùaert a été considéré comme 
insQffisant par les partisa ns de la r églementation de. la jo.urnée d~ 
travai l , et spécialement par ceux qui pensent que la iourn_ee peu:, a 
Ja suite d'étapes, comme le propose l'amendement de M. Picard, etre 

r éduite à hui t heures dans le pays tout entier. 
Il ne se conçoit pas que celle mesure soit appliquée aux ou vriers 

du fond , uniquement dans les conce~sions nouvelles: do~t l'e~ploi_ta
tion ne commencera que dans plusieurs années. C est a la situation 
malheureuse des ou vriers des ancien s bassins qu'il faut avant tout 

pourvoir. 
Les pr ocès-verbaux de l'enquête minière ont démontre que, g râce 

à des améliorations apportées à l'exploi ta tion et aux transports, la 
durée du travail peut être r édui te sans diminuer la production . La 

descente et la remonte des ouvriers, les comm un ications entre le 

puits et les chantiers divers d'abatage et au tres , devraient être 
organisées dans des condi tions plus favorables et pl us perfectionnées . 
L'ouvrier, après huit heures de séjou r dans la mine, après y avoir 
fourni un travail des plus pénibles, s'épuise sans intérêt véritable 
pour l'exploitation. La fatig ue le rend incapable de continuer 
plus longtemps son dur labeu r dan s des conditions avantageuses . 
Il suffit de comparer les résul tats obten us pendant la dernière heure 
du trava il de l'ouvrier avec ce qu' il produit au début de sa tàche, 
pour être convaincu de l'exactitude de celle affirmation. 

Les fa its démontrent que , clans celte matière, l' initiative privée n'a 
pas une efficacité suffisante et que la pu issance sociale doit inter venir 
pour mettre fin aux abus. Ce droit lui appartient dans l'inté rêt 
général , et des hommes appartenant .aux conviction s les plus opposées, 
comme Karl Marx, le cardinal Manning et le pape Léon X III , ont été 

d'accord pour le reconnaître. 

Le surtravail crée u ne classe ouvriere in fét·ieure, sans vlgueu t• 

physique et sans cu lture intellectuelle. 
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La liberté du travai l de l'ouvrier doit être, ass urément, et en 
principe, r espectée par les Pouvoirs publics. Mais celle libe rté n'existe 
que pour l'ou vrier isolé. L 'ou vrier mineur travaille en commun 
avec beaucoup d'autres clans les chantiers où il est occupé. La durée 
de son travail dépend nécessairemen t du travail de ses compagnons . 
L 'ouvrier n'a pas, en r éali té, d 'infl uence décisive su r la durée de son 
la beur (i). Aussi les ouv riers ne sont-ils pas arrêtés par cette consi
dération . lis réclament unanimement une loi qui fixe le maximum 
quotidie n des heures de travail. Le r eferendum organisé par la 
F édéralion nationale des Minem·s a donné les résultats suivants : 
Vota nts, 8·1,955. P our 80,703, contre 618. La population totale des 

ollv1·iers du fond, qui éta ient seuls appelés à voter est de '100,476 
ouvrie ,·s , dont 7 ,163 garçons de moins de i6 an s. 

Le chômage du lundi , les abse nces fréquentes qui cléso1·ganisent les 
chantiers, seront plus r ares . La prod uction ne sera pas atteinte d'une 
façon sé1·ieuse. La dimin ution ne sera en tout cas que temporaire, 
comme l'exemple de l'Aut riche l'a démontré et comme i\1. Denis l'a 
établi à la Chambre des Représentants. Il n'y a ura pas de réduction 
des sa la ires, et le prix de r ev ien t ne sera pas sensiblement modifié. 
l'iotre exportation n e sera clone pas en péril. 

C'est , du r este, dans ce sens que s 'oriente la législation des peuples 
étrange 1·s . En France, en Autriclle, clans les Pay s-Bas, la loi limite 
la durée du travail des adultes dans les mi nes de huit à neuf heures. 
Un projet de loi vient d'être déposé par le Gouvernement anglais à 
la Chambre des Communes pour fixer à huit heures, pour tous les 
ouvriers, le séjour maximum dan s la mine. 

Dans cette voie, qu'imposent des raisons impérieuses de Justice 
sociale cl d'humanité, la Belgique ne peut rester en a rrière . John Rae 
sig na le l'expérience célèbre faite pal' MM. Mather e t Platt, construc
teurs de machines à Salforcl. D'autres expérie nces fa vorables à la 
journée de huit he ur es ont été tentées avec succès dans les ateliers de 
la fondation Zeiss à Iéna, dans les usines Allen et Cie b, Sundei·land, 
dans les fabriques de J'tta t à Woolwich; M. Campbell-Bannerman , 
chef du ministère angla is actuel, s'est déclaré , à la Chambre des 
Commu nes, favorable à la réforme, d'après ses r ésultats pratiques. 

Le Parlement dispose, a u surplus, des documents nécessaires pour 

(1 ) Voir !'Exposé des mohjs de la proposition de M. Helleputte du 
12 février 1895. 
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trancher aujourd'hui la question. Depnis dix-sept ans, il s'en est 
occupé. Le moment est venu de donner satisfaction à la classe ouvrière 
par une solution qui ne soit pas incomplète et boiteuse. Déjà 
M. Paul Janson , il y a dix-huit ans, déposait, le 17 janvier 1890, 
une proposition de loi limitant à dix heures, à titre provi soire et 
pour deux an s, la journée normale du travail dans les mines. 

Cette disposition fu t repoussée pa1· la Section centrale. Le rappor t 
de M. Sabatier, contraire à la Iimitalion générale de la journée de 
tra vai l, l'admettait cependant dans une certaine mesure, pour 
les mines. 

Depui s lors la question n'a pas cessé de préoccuper le Gou vern~
ment, la Législature et les association s commerciales, industrielles 
et ouvrières . 

'1'0~1t d'abo'.·d , la du:é: du trava il du personn el protégé fut régle
mentee pa r divers arre tes royaux. Une loi spéciale fut promulg uée 
en fa veur de ce personnel en 1899. 

Bientôt deux autres proposi tions furent déposées, l' une par 
M. He lleputte, le 12 février 1895, l'a utre par M. Bertrand le 
26 fév rier 1895. Elles s'appliquent cette fois au trava il des adultes . 

La d urée maxima du travail dans les rm·nes était fixée à dix heures 

~ar ~I. Bert.rand , depuis le commencement de la descente jusqu 'à 
1 arri vée au Jour, Y compris un repos d' une heure au moins (art. 11). 
M. Hel,lepu tte'. de son côté, conférait au Roi la faculte de déterminer 
la duree maxima de la jou.rnée de trava il , ainsi que les intervalles 
de repos. 

_La proposition de M. Helleputte fu t admise, même en dehors des 
mrn es, par la Section centrale, à l'unanimite, sauf une absteut· 
0 . . 1011. 

n avait, on le voit, progressé depuis 1891 ! 
Après la dissolution des Cham bres en 1900 et dès 1901 ce 

·t· f ' , s propo• 
s1 ions u rcnt reprodui tes et le rapport de M Léon Mab' ll . · 1 e constate 
que le ~roJet de M. Hellepu lte fut de nouveau voté à l'unanùnite ar 
la Sect10n cent rale, sauf une abstention. p 

Enfi n , en 1903, M. J ules Destrée déposa une proposition sp&ciale 
relative a ux mioes, ainsi conçue : 

« Un an après la 1n·omulgalion de la JJ1·esenle loi la · , . , Journee 
» 1w1·male de travail dans les mines ne poui·ra exceder neuf 7 . 

· d l' · WU? e.! 
» complees e 1nstant de la descente à celui de la 1·emonte. 

» Trois ans api·ès cette JJromulgation elle ne JJour·i·a 'd . ' exce e1· 
» lmit heui·es. » 

î 

• 

î 
' 
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La Section centrale, chargée de l'examen de la proposition de 
M. Destrée, posa au Gouvernement une série de questions embrassant 
toutes les objections formulées contre la limitation de la durée des 
heures de travail. Le Gouvernement y répondit de la manière la plus 
détaillée et la plus complète, le 28 fév rier 1907. (Doc., Chambre des 
Représentants, 1906-1907, n° 91.) 

Il organisa en même temps la consultation des Conseils de 
!'Industrie ét du Travail par un arrêté du 15 décembre 1906, à la 
demande du Conseil supérieur du Trav ai l. Le Sénat possède les 
réponses de ces divers Conseils aux questions a insi posées. 

E nfin, le Conseil su péri eu r de !'Industr ie et du Commerce fut 
consulté le 8 août 1907 par le Gouvernement. 

Le rapport général de M. F. de Smet de N ayer avec les rapports 
spéciaux des divers groupes a été également distribué aux membres 
de la Législa ture. On peu t affirmer que ces rapports, qui ont abouti 
à une r ésolution contrai re à la réglemen tation de la durée du travail, 
contiennent tout ce qui peut être allégué contre cette limi tation. 

C'est dans ces conditions que la Chambre des Représentants a 
discuté la question pendant dix séances. Toutes les objections à la 
limitation du travail des adultes fu rent développées notamment par 
le chef du cabi net , par M. le Ministre du travail , par MM. Neujean et 
Masson, par iW. Wocstc. Et le 6 mars 1907, la Chambre adoptait 
cependant les trois amendements Beernaert, Helleputte, Vander velde 
et Denis combinés , qui donnaient au Gouvernement la mission de 
fixer la durée quotidienne du travail dan s les mines du Bassin du 
Nord, mais avec cette double restriclion que le séjour dans la mine 
ne pourrait excéder dix heures et que le travail des abatteurs ne 
pourrait dépasser huit heures. Il est vrai que les amendements de 
MM. Hellepullc, Vandervelde et Denis, relati fs à ces restrictions 
furent, lors du second vote, repoussés par assis el levé, dans des condi
tions qu i ont donné lieu à un incident et à de vives réclamations. 
Une opposition isolée empêcha que le vote ne fùt repris avec appel 
nominal. 

Enfin, l'enquête minière s'est pou rsui vie depuis la constitution du 
nouyeau Cabinet. Les procès-verbaux de l'enquête orale, recueillis 
pa r la sténographie privée, ont été remis a u Sénat avec la plus grande 
par tie des procès-verbaux officiels. 

Il est donc temps d'abouti r. Les ouv riers ont le droit de demander 
au Parlement de fixer lui même la durée du séjour dans la mine, en 
s'inspirant des amendements de MJ.\1. Denis et Vandervelde et des 
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projets déposés 'à la Chambre des Commu nes et a la Chambre des 
Députés de France. Deux membres d u Cabinet actuel, MM. Re n
kin (1) et Helleputte, oot volé avec M. Beernaer t et avec plusieurs 
membres influents de la majorité les amendements limitant a dix 
heures le séjour dans la mine de tous les ou vrie rs et a huit heures 

le travail des abatteurs . 
L'amendement de M. P icard donne satisfacti on a la classe ouvriè re . 

Il y a lieu de le voter (2). 
[l ménage, eu même temps, la transitiou du r égime ancien au 

régime nouveau , ce que M. Denis déclarait ind ispensable . 
Il permet a uss_i des dérogatious analogues a celles de la loi française. 
Ou ne peut soutenir qu'il expose notre industrie et notre commerce 

d'exportation aux pl us grands dangers. Chaque fois, e n effet , que ,les 
mesu res protectrices du travail ont été soumises a la Législatu re et 
admises par -elle, les mêmes craintes se sont produi tes . 

L'expér ieuce n'a pas tardé a démontre r qu'elles éta ient vaines. C'est 
ce qui est ·arrivé notamment lors des mesures prises e n fa veur des 

femmes et ùes enfants (3). 

(1) Voir discours de M. Renkin , à la Chambre des Représentant s, du 
16 mars 1897. JI rappelle les paroles de M . d'Elhoungne: « Le 111aître tie11t 
» /"011vrie1· plié da11s sa 111ai11 par la double tyra 1111ie du salaù·e et du bcsoi11. » 

(2) Voir .lo1-1 x RAE, l ajoumée de huit heures. - Re1111e de Pa,·is, 1907, p . 823 
et suiv. - E11quéte f1·a11ç:,1ise, Bulletin de l'Oflice français du travail, 1906, 
p. 462. - F1to)10NT et MAHAl)t, U11e e.,::périe11ce i11d11strielle de la joumée de 
travail. 

' On demande la justification du chiffre max imum de huit heures. 
Owen et Fieldc11 , qui ont été les promoteurs en Angleterre de la journée 

normale de huit heures , en démontrent la nécess ité par les raisons suivantes : 
Jo Parce que c·est la durée de travail la plus longue que l'espèce humaine (en 

tenant compte de la vigueur moyenne et en accordant aux faibles le droit à 
J'existenc.:! comme aux fo rts) - puisse endurer en restant en bonne santé, 

inte lligente et heureuse; 
2o Parce que les découvertes m odernes, en chi mie et en mécanique, suppri• 

mem la nécessi té Je demander un plus long effort physiq ue; 
30 Parce que huit heures de travail et une bonne organisation de travail peu· 

vent créer une s ,trabondance de richesse pour tous ; 
40 Parce que personne n'a le droit d'ex;gt!r de ses semblables un plus long 

travail q ue celu i qui eH, en général, nécesssaire à la société, simplement dans 
le but de s'enrichir, en faisan t beaucoup de pauvres; 

50 Parce que Je véri tab le intérêt de chacun est que tous les êtres humains 
soient bien portants, intelligents, contents et riches . (Jo11N RAE, La J o1<mée de 

h 11it heures .) 
(3) Voir Code d u Trnva tl, par Max HALLET et J. DESTllÉE, 
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li faut , enfin , reconuaitre que c'est sur tout dans les mines que cette 
réglementation peut être admise. Il s'agit , eu effet, d' une industrie 
qui, plus que tout autre, est sou mise a l' inter vention de l'Adminis· 
tration, comme le proclament les articles 49 et 50 de la loi du 
if avril 1810 et l'article 14. du projet actuel. Elle n'existe qu'en vertu 
d' une concession de l' E tat. 

TROISIÈME OPINION 

VI. Une trois ième opinion, favorable à la li berté d u travail des 
adultes, hostile a l'article 36 et aux amendeme uts proposés, a é té 
dèfendue au sein de vos Commissions réunies. 

On reconnaît volontiers que l'article 36, considéré excl usivement 
dan s son texte et da ns son application lointaine, n'est pas de nature 
a entrainer les graves conséquences qu i naitraient d'une ré"'lemen-. ~ 
t~t1on t nérale de la durée du t ravail dans les mines belges, et spé-
cialement de l'adoption immédiate ou par pal ie1·s du maximum de 
bu il heures du séjour de tous les ouvriers dan s la mine , proposé en 
AngletePre et en France. 

L'arti~le 3~ n: précise rie n en ce qui concerne la d urée de l a jou rnée 
de_ tra_va1l. S JI _impo.se au Gouvernement l 'oblig ation de la régler, il 
lUJ laisse une ltberte absolue quant a la durée à adopter . 

Il n e prescrit aucun déla i dan s lequel l'arrêté royal doit paraitre. 
De plus, il exclut éxpressément de la réglementation tous les 

ouvriers des anciens bassins . Ceux qui ser ont employés dans les 
travaux du fond, lo1·s de l'exploitation effec tive des concessions 
nou:ell~s, peuvent se uls êtr e soumis a cette.l imitation. C'est ce qui 
a fait dir e a i\'I. Francotte, dans la séance du 15 février 1907 et à 
M. le Directeu r général Harzé, que pareille disposition es t « e;ifan
tine », puisqu' il s'écoulera dix ans avant qu' il soit question de l'appli
quer. Le Ministre du Travail ajoutait que cette dis tinction est 
« p1·e~que odieuse; » en effet, s' il y a des abus a r éprimer, ils se 
produisent dans l'exploitation actuelle des anciens bassins . 

On les exclut dependant de la protection accordée aux ouvriers 
~' une ex~loitation futu,·e à raison des abus (utw·s qui pou r raient y 
etre . un Jour constatés. (Annales - Chamb,·es des Rep1·esentants 
15 fev. 1907, p. 535.) C'est , disait le Ministre du Travail , comme si 



340 ANNALES DES fi11NES DE BELGIQtTË 

le législateur ajoutait à l'article : « La présente loi n'ent1·e1'a en 
vigueur que dix ans après sa p1·omulgation. » 

Le but de l'article 36 doit donc être cherché ailleurs que dans cette 
application platonique, éventue lle et très éloignée d' une règ le impré
cise. Ce but, c'est, ainsi que cela a été loyalement reconnu, d'affirmer 
que « désormais le Pa1·lement belge est acquis à la 1·èglemenlation 
» légale clu t1·avail des hommes adultes» . (Séance du ii avril 1907 
de la Chambre des Représentants.) 

Il est manifeste que l'article 36 devenu loi sera é tendu , sans r etard, 
aux ouvrie1·s des a nciens bassins . On compre ndra it mê me diffici
lement que cette extens ion l eui· fût refusée. Il ne suffirait pas de dire 
que l'organisation actuelle du travail dans- les charbonnages anciens 

ne se prête pas à cette mesure. Car on ne connaî t pas encore l'orga
nisation future des charbonnages de la Campine et de la province 
d'Anvers, et cependant on le ur appliqu('. la limitation de durée, dix 
ans d'avance. · · 

La question à résoudre par le Sénat est donc une question de prin
cipe. C'est en vain que notre honorable collègue M. Claeys Boùùaert 
cherche à amoindrir l'importance de l'article 36, e n soute nant qu' il 
s' ag it uniquement d' une question de santé, pour laquelle l'adminis
tration est déjà compétente en vertu de la loi de 1899, des articles 49 
et 50 de la loi de 1810 et 14 du Projet actuel. Jamais le droit de fixer 
la durée du t ravail des hommes adultes, par une disposition générale, 
n'a été consacré, n i reconnu au pr ofit de l'adminis tration. Dans les 
t extes cités, il s'ag it de mesures à prendre pour assure r la salubrité 
de l'exploitation et · non d' une limi te générale et infra nchissable à 

prescr ire aux adultes pour la durée de leur travail dan s les mines . 

L'ame ndeme nt déposé par M. Edmond Picard soumet , du r este , 
a u Sénat le problème dans toute son ampleur, tel qu'i l a été posé 
devant la Chambre des Représentants et discuté par elle. 

Sans doute, s'i l était établ i que la durée a ctuelle de t rava il dan s les 
mi nes met en péri l l'aveni r de la race, qu 'el le ép uise les forces des 
ouvr iers, qu'elle est la cause d'une dégénérescence ou d'une invalidité 
précoce et de dou loureuses infirmi tés, le droit de travailler de l' ouvrier 
adulte devrait être limité et même sacrifié, puisque la li berté entraîne 
de tels abus . 

Ma is , ava nt de porter cette atteinte au droit de l'ouvrier ad ulte de 
di spos~r lib l'ement, de so.n tra:ail , il fa ut que celte s itua ti on g rave et 
excep t10nn elle de I ouvrier m10eur soit clairement démontrée. [l faut 

que la ca use en r emonte à la durée t rop long ue de son labeur sou ter -

' T 

t 
1 
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rain et que la réduction de celte durée soit le r emède qui lui rendra 
la santé, perdue par Je séjour prolongé dans la mine. , . 

Des prog rès énor mes ont été réalisés sous le :·ap_r?rt de 1 ~érat10n, 
de la ven tilation, de la t empérature et de la salubr1te de la. mine. . 

L 'article 14 du Proj et confie à l' administrai.ion des mllles le solll 
de veiller à l' hygiène des travaux et de garantir, pat· des mesur~s 
sévères et effi caces, la santé de l'ou vrier. On peut do.ne être ccrtarn 
que la situ ati on actuelle ira toujours en s'amélioran~ à l'avei~ ir. 

Il n'est pas prouvé que le travail dans les mines soit excessif, et. que 
cet abus compromette la santé des mine urs et les place da ns une situa
tion inférieure à celle des a utres ou vr iers de l' indust rie. 

L'e nquête ang laise, très complète , très libt·e, très impartial_c , a 
porté sur une pop ulation ou vrière de près de 700,?0_0 o~vr'.ers. 
Chose r em~rquable, a ucun témoig nage n 'y a été recuc1l11 qui .soit de 
nature à justifier les effets délétè res et exceptionnels du travail dans 
la mine. Plus ieurs médecins ont été ente ndus. Les docte urs Tatham, 
directeur de la statis tique officielle de la Grande-Bretag ~e, Nas_myth, 
Stephens, Crom if}, sont unanimement d'avis que « la saute des m'.neurs 

» n'est pas inférieure à celle des autres trav ai lleurs ._ A.~ pornt _de 
» vue hygiénique, il n 'y a pas de raison, pour l.a 101 , d mtervemr. 
» Les mineurs sont moins exposés a ux maladies que les autres 
» ouvriers . » 

La Commission estime que o. d'après les témoignages qui lui ont 
» été {ourn?°s et qu'elle a recneillis cle di(/àents côtés, il semble 
» établ-i que, généi-alement parlant, le l1'avat'l dans la mine est 
» dange1·eitx, mais non malsain. » 

D' api·ès les statùtiques officielles de l' Anglcterl'e et du r:ays de 
Galles, pendant les années 1900-1902, s~r 1 ,000 ou_v1·ie1·s 925 
meurent entre 25 et 65 ans ; et su1· 1,000 mmew ·s t1·availlant effec
tivement dans les chai·bonnages 846 seulement meui·ent pendant la 
même période. 

Pendant les dùv années antél'iew·es, la m01·talité était JJlus forte. 
Elle a diminué de 16. 1 % vour les ouvriers d'aut1·es p1·ofessions, et 
cle 20.8 % pow · les mineurs. . . 

Des statistiques fai tes pa1· le doclew· 7 atham, il. 1·esso1·t que si les 
accidents moi·tels sont plus n ombreux , les malaclies moi·telles sont 
beaitco1tp moins nombi·ettses chez les mineu1·s. 

Les décès pour cause de m aladie sont chez les houillew ·s 16.6 % 
moins nombreux c,ue chez les ouwiers en général, 
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« D.onc, a en juge1· vai· ces statistiques, dit la Commission 
angla1se, la ca1·1·ière du mine1t1· n'est pas défavorable a la san té. l'> 

M. Mitchel témoin en tend u clans l'enquête, fait connaître les résul
tats d'une Mutuali té établie dans un charbonnage, de 1865 à 1880. 
Elle comprenait les ouvriers du fond et ceux de Ja surface. 
. Les ouvriers de la surface reçurent, de 1868 à 1874, de Ja Mutua

lité, 41 ~ de plus qu' ils ne lui donnèren t, et ce fu rent les ouvriers du 
fond qui fournïrent la différence. 

En~n, dans ces concl usions défi ni tives, la Commission d'en uête 
anglaise (n° 13) déclare : q 

« L'etat sanitail.·e des minew·s est actuellement meillew· c.ue celui 
» des autres ouv1w rs. Cependant, quoique la situation s ~l . 
» bonn d l d · . , • oi moins e ans es zsll·icts ou la dw·ee du ll·avail t I l l es a JJ us onyue 
» nous c1·oyons que la limitation legale des hew·es de t ·t ' , d · . 1·avai ne » JJ1 o ui1 a aucun changement ma1•qud. » 

Telle était la situation en Anoleterre a la dat d 1 l'enquête le 15 mai 1907. c c e a clôtu re de 

. Dans sa réponse aux questions de la Section centrale (7e et 8• u -
t1ons), le GouYCJ'nement fo urni t des renseio-n . . q. c~ 
ressanls sur l'à" d . - o cments stat1. tiques into-

, oe es tra va.lieu rs l'n France cl 1 . 
profess ions, et sur celui des . , . , ans es di verses 
de retraite. pensionnes des Caisses fran çaises et belges 

Il en i·èsulle que, dans les mines de Ji' , l 
lew·s âges de ./5 à 64 ans est in llni l' anlce, e n~m.b,·e des ti·avail-

, . men P us conside1·abl l · des 01ev1•iers de l'agr·icult itl'e O d e que ce lt?, 
u u co11mie1·ce (1 g 7- % cl' , . 

10.67 % et 14.8 1 % de l'au/l·e) . · D un cote, 

On doit aussi en concllœe « qu'un nomb1·e i·el . . 
» d:ouv;·ie1's 111,ine1t1·s atteint 

1 
n , . ativement mipoi·tant 

t age avance et au'il . 
» du·e que cette industrie est d ' 7 est inexact de 

une e celle~ oi' l' · 
» vie1tx » (p. 35). · t on vit le moins 

Un document récent (décembre 1907 . . 
attachés depuis de Jon"'ues anue·es ), . signe par onze docteurs 

0 au service méd' 1 d Couchant de Mons, constate les f.a i' t . ica es mines du 
s suivants : 

1 • La majew·e pa1·tie des a fT'ecti01 d 
d . d "' is ont souffrent le . ue a es causes extra-minifres. s minew·s est 

2° Ce n'est pas l'état actuel 'q1t'il r. 
t . . , aut i1zc1·iminer, c'est l'e'tat an erzeur ; 

l 
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3° Une statistique complète, d1·essée pow· la décade 1897 à 1906, 
établit wie mo.1/enne de 56 ans 9 mois JJOW' la durée de la vie du 
mineu1· , chifl, ·e qui est no1"1nal dans le Bo1·inage. 

JI résulte d'un relevé complet des décès <les ouVl'iers bouilleurs 
dans tout le bassin du Bo1·inagc, comparé avec les décès d'ouvriers 
des autres professi0ns et avec les décès dans la ville de Mons , les 
chiffres suivants : 

Poul' les houillew·s, la moyenne est de 56 ans, 9 mois, 10 Jottl's; 
Pow· les au/1·es 7n·of essions, la moyenne est cle 56 ans, i O mois, 

iO jours; . 
Et dans la ville cle Mons, la moyenne est de 55 ans, 9 mois. 

Le Conseil supérieur du Travail a interrogé les sections du Conseil 
de !'Industrie sur le point de savoir si le travai l dans la mine est 
excessif. Sur vingt-cin q réponses, dix-sept sont négat ives, sans distinc
tion en tre les ouvriers et les patrons. Il en est ainsi spécialement 
dans le Centre et dan s le Borinage où l' unan im ité existe clans t reize 
sections sur quin ze. Dans huit sections, les ouvriers ont réclamé 
la journée de hu it hcnrcs, contrairemen t à l'avis des patrons . 

La conclusion semble s' imposer : Il n'est pas dbnon11·é que la 
dttrdc du travail dans la mùw doive èt1·e soumise à zm 1·égime 
spécial à cause de son influence ea;ceplionnelle et néfaste su1· la 
sanie et sw· la longévité de l'o1ev1·ie1· mineu1·. Le but a atteindre 
(et la loi nouvelle don ue à l'adm inistration des mines le moyen de 
le réaliser), c'est l'amélioration constante des exploi tations et des 
chantiers a u poi::it de vue de la sécurité et de l' hygiène des travaux. 
Rien ne doit être négligé dans cc sons. 

Où la Lrgislature puiserait-cl ic dès lors le droit d' r mpècher 
l'ouvriet· adulte de disposer librement de son travail ? S' il est fort , 
courageux, actif, pourquoi lui sera it-il in terdit de prolonger sa 
journée au delà dH la durée légale pour assurer sa subsistance et 
celle d' une famill e parfois nombreusc1 Pourquoi la loi lui interdirait
clic comme un delil ce qui n'est en 1·éali té que l'accomplissement 
d'un ucvoir? Est-cc que, constilutionnellomcnt, le Parlement peut 
l'exproprier , sans indemnité, do son droil de Lr·availlcr , qui forme 
souvent presque exclusivement son pat!'imoinc? N'csl-i l pas étrange 
et injuste que le législateur impose comme limi te au salaire de 
l'homme vigoureux cl actif celu i de son compagnon faible ou pares
seux? C'est cc dernier qui dësormais scl'V ira de modèle dans la mine. 
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La journée normale expirée, aucun travai l supplémentaire, même 
mieux rémunéré, n'y sera plus toléré. Travailler sera un délit pun i 
correction nellemen t. 

Les r ésultats économiques d'une sembla ble mesure seraient désas
treux pour notre pays. Nous devons exporter , à peine de périr! Or, 
la limitation à huit heures de ~out t ravail dan s la mine ent raînera 
nécessairement une diminution de prod uct ion. Le t1·avail de l'ouvrier 
have.u r est aussi intensif qu' il peut l'être; on ne pourrait l'accélérer 
qu'en le r endant plus fatigant et pl us dangereux . Le boisage, les 
mcsu1·es de précaution seraie nt négli gés; le produ it serait inférieur. 
Les expériences faites en France, en 1900 et 1901 , à Bruay, à Anzin, 
à Rochebelle, à Blanzy et dans la Loire, ont amené une réducti on 
de rendement , parfois plus que propor tionnelle à la diminution de la 
durée du travail , Des résu lta ts analogues ont été constatés par le 
gouvernement allemand dans les mines qui lui appartiennent. 

Deux membres de la Chambre des Commu nes , entend us dans 
l'enquête, ont cherché à se rendre compte des conséquences de la 
réduction, à huit heures, du travail dans les mines. 

L'extraction a été réduite de plus de 20 %-
L'ex~éri.e~ce a été confirmée par la production obtenue Je samedi : 

elle ;st 10fe_r1 ~ure à celle des au tres jours daos la proportion cotre la 
d~1re~ quot1d1enoe normale du travail pendant la semain e et la du rée 
r edu,te du samedi. 

Aus~i, la Commission anglaise a-t-elle, sur ce point, admis que 
~aigre les mo,yens que l'on pourrait employer pour a tténuer c; 
resultat et qu'elle s ignale, la production sera néanmoins diminuée 
par la réduction de la journée de travai l, qu 'elle soit introduite 
graduellement ou brusquemen t. 

En Bel~ique, l'administration des mines estime que« la r éducti on 
» de duree, constatée aux charbonna"'cs de Ma1·1·emont ·' 890 

d. . . l' fi' . t> en • a 
» 1m1nue e et ulile de 12 à 15 % et qu'elle ' l ' . ' 0 a e e proport1oonclle-
» ment pl us forte que celle des heures de Lravai l. » 

Elle conclut e n disant que-« la fi.xation uni(io1·me du .. 
l · · 7 · SeJom• dans » a mine a iuit hew·es voui· tous les , . , • . . . oum ie1 s ent, ·aine,·a une 

» ·reduction bien plus notable de laJ·ournee d l' . . . . . . e oitvi ie, a veine ce 
» qui agg1·ave1·a encore les consequences economiques d l ' 
» legislation. .. . e a nouvelle 

» Il i·esultem de la 1·eduction pro,Josée . une d. . . 
l l' · , . 1 • iminution notable 

» a e e(!et utile et t impossibilité JJou1· un grand nomb . d 
d · 1 e e charbon-

» nages e souten11· la concwTence des J)lus fi , . . . 
atO? zses et celle des 

.. . 
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» bassins etrangel's . ... )> (Voir Doc. de la Ch ambre, n• 9i, 1906-1907, 
p. 31.) 

Dès lors , de deux choses l'une : Ou les salaires devront être dimi
nués, ou le prix de revient sera augmenté (i ). Le consommateur 
devra payer le charbon plus cher ; et le con sommateur, c'est l'indus
t rie tout entière de notre pays. Elle aussi devra majorer le prix de 
vente de ses produits. Ceux-ci pour environ 70 % sont destinés à 

l'exportation. Lui sera-t-il encore possible de lutter sur les marchés 
étrangers? P our beaucoup de nos i ndustries, le charbon est un 
é lément important du prix de rev ie nt. Il en est ainsi spécialement 
de la métallu rgie. rd ême sur le marché intérieur , une augmenta tion 
du prix de rev ient et de vente peut donner une force nouvelle à la 
concurrence ét1·angère . 

On l'a bien compris. Aussi propose-t-on le remède : l'entente 
in ternationale. Comme le di t Leroy-Beaulieu, c'est l'aveu que la 
limitation de la durée du travail dimi nuera la production et la 
richesse. On veut se garantir contre ce danger. S'il en était autre
ment, cet te entente, s i difficile à réaliser qu'elle semble presque une 
utopie, serait a bsol ument inutile. 

On ou blie qu'il existe à la concl usion de ces conventions un obstacle 
presq ue insurmontable . Les différen ls Etats ne se trou vent pas, en 
effe t, dans les mêmes conditions économ iques. La Belgique, a u point 
de v ue de la production du charbon, occupe un degré inférieu r sous 
le rapport de l'effet utile de l'ouvrier. 

L'ouvrier du fond a produ it en Angleter re, en 1905, 359 tonnes; e n 
Prusse, 332 tonnes; en France, suivant les bassins, 309 et 294 tonnes; 
e n Belgique, seulement 223 tonnes! 

Non pas que l'ouvrier belge soit moins courageux ou moins habile 
que l'ouvrier anglais, allemand ou fran~ais; ma,is il se trouve dans 
des cond it ions de travail désavantageuses, à cause de la profondeur 
des travaux, de J'Mroitesse des couches et de la présence du grisou 

dans les exploitations. 

(1) Comment peut-on, en Belgique, présenter aux ouvriers comme une vérité 
économique le dicton de l'Americanfederatio11 of Labo111·: 

\.Vhether you work by the piece or by the day 
Dccreasing the hours increases the pay. 

On arrive ainsi aux réductions réclamées par les théoriciens ; six heures de 
travail d'après M. Ed. Vaillant; trois heures, d'après M. Lafargue ; une heure 
vingt minutes, d'après M. J. Guesde . 
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La puissance des couches est e n Belg ique, en moyenne, de om55 ; 
elle est de i mètre en W espha lie ; elle est pl us élevée e ncore dans les 
aut res mines allemandes et en Ang leterr e ; e lle csl de i mOï dans le 

Pas-de-Calais. 
Commeo l une entente internationa le pour ra it-elle tenir compte de 

ces cond ition s d' infériorité? 
Nou s voy ons, a u contrai re, partout se développer le p rotection

nisme. li est de plus en plus en faveur auprès des masses comme 
auprès des gouvernements . Nos char bons paient un dr oit de fr . 1-43 
à l'entrée eo Fran ce, et le charbon français, anglais et allemand entre 
libremen t chez nous . Les frontieres se ferment de plu s en plus devant 

nos produits. 
P our établi r les bases de l'en lente internationale, il fa udra it , tout 

d'abord , modifier le régime douao iet' de oos ri vaux _qui, par des droits 
protecteurs, défenden t contre nous leur marché in térieur cl qui . par 
les bénéfices qu' ils réalisent a insi , pet:vent offr ir , sur les marr.hés 
ét rangers, le ur s produi ts à des prix considérablement infé rie ur s et 
qui parfois ne dé passent pas beaucoup le prix de revie nt. 

La Belgiq ue, surpeu plée, q ui doi l nou rri r p a1· le lravmï la popu
la tion la plu s dense de l' Europe , ne peut ent rer da ns la voie de la 

limitation de la durée du travai l des ad ultes sans q u'on l ui appor te la 

preuve que cette réforme ne désorg anisera pas compl ètemen t sa s it ua
tion économique. A plus forte ra ison ne peut-elle prendr e l' initia t ive 
de cette réglementation , a lor s que ses pu issants concurren ts ne s'y 
sont pas eocore soumis. N i l' Ao gleter rc, n i les Eta ts-Un is, ni l' All e
mag oe, q ui soot les tro is g randes puissan ces ind ustrie lles et nos 
r ivaux sur les ma rchés du monde, o'onl eocore limité le dro it de 
l'ouvrier majeur de trava ille r . De l'av is des chefs du mouvement aux 
Etats-Un is, il n'y a pas d'espoir d'obteni l" un Bill fédéra l en fave u r de 
la jou rnée de hui t heu res. La loi proposée à la Chambre des 

Communes n'est pas encore votée . D'apr ès son texte, e\ le pourra , du 
reste, être suspendue par u ne simple décision du Go uve1·oemenl. 
Eo Fra nce, la loi du 29 ju in 1905 est toute rér:entc ; elle ne. 'appliqu e 
q u'aux abatteurs, eo ma inteoaol la situation de fai t exis tante j usqu'au 
3() j uin 1909 (neu f he ur es) . E lle admet des dérogations nombreuses 
pou1· des raisons économ iques ou en cas d'acco rd des ou vriers el des 
pa tro~s . La loi au t rich ienne, en vigueu r depu is Je 1er j u ille t 1902, 
consacre le ma intien des usages locaux partout où le trava il a va it 
u ne durée de plus de neùf he ures et su ppr ime la limitation dès qu'elle 
compromet le maintien de la limite . 
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On obj ecte que dans l'enquête la plupart des ou vriers ont demandé 
la j ou rnée de h uit heu res . Mais il ne fa ut pas l'oublier, c'est à la 
cond ition d 'obtenir le même sa la ire , et po ur bea ucoup d'entre eux , 
c'est a ussi sous la condition do pouvoir fa ire une tâche supplémen
tai re, payée d' u ne m ao iere plus avantage use. Si l'ouvrier, mieux 
éclai ré, savait que son sala ire est compromis par la réfor me, s i 
l'ouvrier laborieux éta it cer ta in qu ' il lui sera interdit de t r availler 
apr ès la jour née léga le, pour améliorer son sort et celui de sa fam ille, 
le r ésultat eût été probablement tr ès différent. Quel ne sera pas le 
juste méconten tement de la classe ouvrière, s i la réforme a pou r 
résultat u o t ravail plus rare et moins r ém u nér é, une pér iode de 
m isère a u lieu d' une ere de bon heur et de prospéri té? 

Ces considérat ions ont paru décisives à ce r tains membres de vos 
Comm issions. Ils concluent comme le Conseil supérieur de !' Industrie 
et du Commerce , dans sa déli bération u nanime du 26 mars 190î: 

« L a limi tation legale cle, laJou1'nee cle tmvai l cles adultes consti
tuem i t une mesure nuisible aux interéts clu pays entie1· et nefaste 
aux intùéts cles eniployeui·s et des ouvriel's. » 

Leu r avis est de rejeter, p urement et si mpl ement, l'article 36 et 

les amendements proposés. 

Après délibëration, vos Commissio os r é unies ont procédé au vote 
s ur les textes q ui leur éta ient soumis . Elles oot rej eté l'amendement 
de M. Edmond P ica rd et adopté l'amendement de M. Clacys Boùùaert. 

En co nséquence, vos Comm issions ré un ies vous proposen t de voter 

l'a r t icle 36 modifié conformément à l'amendement de M. Claeys 

Boùùaert. 

L e Rappo1·teui·, 

E MILL E DUP ONT. 

L e President, 

ALF . SIMON IS. 
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